
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 30 JUIN 2023

L'an deux mille vingt trois, le trente juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est  réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, PHILIPPE Georges, RIOU Michel, SERGENT
André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX
Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  HERVOIR
Stéphane,  LENUE Françoise,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
QUILLEVERE Séverine, ROULLEAUX David, THOMIN Mélanie, BODILIS Jean-François, LE
BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  YVINEC Odile,  LEON Jean-Jacques,  LE  ROY
Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
KERLAN Frédéric

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à RIOU Michel)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à KERLAN Frédéric)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CORNEC Elodie (pouvoir à BLANDIN Lénaïc)
LANGUENOU Céline (pouvoir à HERVOIR Stéphane)
MEVEL Stéphanie (pouvoir à BODENEZ Guillaume)
APPELGHEM Ludovic (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à TRMAL Marie-France)
SOUN Véronique (pouvoir à TANGUY Anne)
LIEGEOIS Hervé (pouvoir à SERGENT André)



Conseil de Communauté du 30 juin 2023

Délibération n°DCC2023_093

Objet Fonds  de  concours  :  parcours  d'interprétation  des  patrimoines  à
Landerneau

Rapporteur Morgane QUENTRIC-BOWMAN

Service Pôle services à la population

Thème Tourisme

Morgane QUENTRIC-BOWMAN donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Le dispositif  actuel d’interprétation appelé « musée de plein air » est aujourd’hui obsolète
(panneaux illisibles voire détériorés) ; il est aussi désormais incomplet au vu de nouveaux
sites patrimoniaux mis en valeur ces dernières années (la Grande Briqueterie, le jardin des
bénédictines...).

Après un diagnostic des dispositifs en place, la Ville a souhaité renouveler la valorisation de
son  patrimoine  architectural  et  historique  et  en  complément  par  le  biais  d’un  projet
participatif,  mettre en valeur le patrimoine immatériel et  la culture bretonne ;  ainsi,  deux
parcours sont projetés pour sillonner la Ville :
- le parcours d’interprétation du patrimoine architectural et historique se concentre autour
des monuments  anciens ; il se compose de 12 totems thématiques pour contextualiser ces
sites majeurs, complétés de 27 panneaux apportant un éclairage sur le bâti du XVIème au
XIXè siècles.
-  le  parcours  d’interprétation  du  patrimoine  immatériel  breton,  en  partenariat   avec
l’association Ti Ar Vro et l’artiste Thomas Godin, autour  de la culture bretonne au sens large.
Ce circuit  composé de 11 panneaux et 2 sculptures monumentales se déploiera le long de l’
Elorn.

Le budget global du projet s’élève à 127 505 €, après sollicitation du conseil régional de
Bretagne (20 000 €) et la participation de la Ville de Landerneau (67 505€).La Communauté
d’agglomération est sollicitée à hauteur de 40 000 € (montant inférieur au taux d’intervention
de 50 % défini dans le nouveau règlement  des fonds de concours ).
Le projet présenté entre dans le cadre de la politique touristique de la Communauté au titre
du soutien aux équipements valorisant le patrimoine et la culture.

Le bureau communautaire du 16 mai 2023 s’est prononcé favorablement pour un fonds de
concours  à hauteur de 40 000 € pour le renouvellement et la mise en œuvre des deux
parcours d’interprétation des patrimoines susmentionnés.

DÉLIBÉRATION:

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,

Vu la délibération DCC2022_065 du 24 juin 2022 approuvant le nouveau dispositif des fonds
de concours communautaires,

Vu la demande de fonds de concours présentée par le service patrimoine de la Ville de
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Landerneau,

                                           

Vu l’avis favorable de la Commission ressources du 16 juin 2023
Vu l’avis favorable de la Commission aménagement du 13 juin 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 16 mai 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : fixe le taux de fonds de concours à 37,21 % du reste à charge prévisionnel
de  la  commune  selon  le  plan  de  financement  qui  suit,  soit  une  participation
communautaire estimée à 40 000 € à ce jour, participation qui sera ajustée en fonction
des autres aides obtenues et du coût définitif du projet .
                                            
Plan de financement prévisionnel en € HT :
                                                                                                    

                                      DÉPENSES                                  RECETTES

Poste Montant  Financeur Montant

Investissement

 

109 165 €

 
Ville de Landerneau 67 505 €

Conception, installation et 
soclage des 50 panneaux 
patrimoniaux des deux 
parcours

Région Bretagne    20 000 €

Achat de sculptures de 
l’artiste Thomas Godin : 
matériaux et installation

 18 340 € CAPLD (fonds de concours) 40 000 €

Total HT 127 505 € HT 127 505 € HT

Article 2 : autorise le président à passer une convention pour fixer les conditions de
versement du fonds de concours qui interviendra sur demande de la commune et sur
production d’un décompte général et définitif des dépenses et des recettes sachant
que la commune maître d’ouvrage doit supporter 20 % du montant de l’opération.

                                                                                                       

                                  
               

#signature#
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